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AMENDEMENTS

La commission des affaires étrangères invite la commission du commerce international, 
compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de règlement
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) L'assistance macrofinancière aux pays 
tiers avec lesquels l'Union entretient 
d'importantes relations politiques, 
économiques et commerciales serait plus 
efficace si elle était dotée d'un cadre. Il 
devrait notamment être possible de fournir 
une assistance macrofinancière à des pays 
tiers pour les encourager à adopter des 
mesures de politique économique 
susceptibles de leur permettre de faire face 
à une crise de leur balance des paiements.

(3) L'assistance macrofinancière aux pays 
candidats, aux pays candidats potentiels et 
aux pays voisins serait plus efficace si elle 
était dotée d'un cadre. Il devrait notamment 
être possible de fournir une assistance 
macrofinancière à ces pays pour les 
encourager à adopter des mesures de 
politique économique susceptibles de leur 
permettre de faire face à une crise de leur 
balance des paiements.

Or. en

Amendement 2

Proposition de règlement
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) La Commission devrait garantir la 
cohérence de l'assistance macrofinancière 
avec les principes, les objectifs et les 
mesures de base relevant des différents 
domaines de l'action extérieure et avec les 
autres politiques concernées de l'Union. 

(9) La Commission, en étroite coopération 
avec le SEAE, devrait garantir la 
cohérence de l'assistance macrofinancière 
avec les principes, les objectifs et les 
mesures de base relevant des différents 
domaines de l'action extérieure et avec les 
autres politiques concernées de l'Union. 

Or. en
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Amendement 3

Proposition de règlement
Considérant 9 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(9 bis) L'assistance macrofinancière est 
également un outil de la politique 
étrangère de l'Union et devrait servir à 
renforcer sa visibilité et son influence au 
delà de ses frontières. Il convient 
d'associer étroitement le SEAE pour 
assurer la coordination et la cohérence de 
la politique extérieure de l'Union dans 
l'ensemble de l'opération d'assistance 
macrofinancière.

Or. en

Amendement 4

Proposition de règlement
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Si un pays tiers joue un rôle 
déterminant dans la stabilité régionale et 
présente une importance stratégique pour 
l'Union, et à condition qu'il soit 
politiquement, économiquement et 
géographiquement proche de l'Union, il 
pourrait, dans des cas exceptionnels et 
dûment justifiés, être jugé admissible au 
bénéfice d'une opération d'assistance 
macrofinancière.

Or. en
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Amendement 5

Proposition de règlement
Considérant 10 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 ter) Afin d'assurer la souplesse 
d'utilisation de l'assistance 
macrofinancière dans le cadre de l'action 
extérieure de l'Union, il convient de 
déléguer à la Commission le pouvoir 
d'adopter des actes conformément à 
l'article 290 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne en 
ce qui concerne la détermination de 
l'admissibilité des pays tiers qui ne sont ni 
des pays candidats, ni des pays candidats 
potentiels, ni des pays voisins. Il importe 
particulièrement que la Commission 
procède aux consultations appropriées 
durant son travail préparatoire, y compris 
au niveau des experts. Il convient que, 
lorsqu'elle prépare et élabore des actes 
délégués, la Commission veille à ce que 
les documents pertinents soient transmis 
simultanément, en temps utile et de façon 
appropriée, au Parlement européen et au 
Conseil. 

Or. en

Amendement 6

Proposition de règlement
Article 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Pays admissibles Pays admissibles
Les pays tiers et territoires admissibles à 
l'assistance macrofinancière sont:

Les pays tiers et territoires admissibles à 
l'assistance macrofinancière sont:

a) les pays candidats déclarés et potentiels 
énumérés au point 1 de l'annexe I du 
présent règlement,

a) les pays candidats déclarés et potentiels 
énumérés au point 1 de l'annexe I du 
présent règlement,
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b) les pays et territoires couverts par la 
politique européenne de voisinage 
énumérés au point 2 de l'annexe I du 
présent règlement,

b) les pays et territoires couverts par la 
politique européenne de voisinage 
énumérés au point 2 de l'annexe I du 
présent règlement.

c) d'autres pays tiers dans des cas 
exceptionnels dûment justifiés. Ces pays 
doivent être politiquement, 
économiquement et géographiquement 
proches de l'Union européenne.

Or. en

Amendement 7

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le montant de l'assistance est fonction 
du besoin de financement extérieur résiduel 
du pays bénéficiaire. La Commission 
détermine ce besoin en coopération avec 
les institutions financières internationales, 
sur la base d'une analyse quantitative 
complète et bien étayée. Elle se fonde 
notamment sur les projections les plus 
récentes produites par le FMI concernant la 
balance des paiements du pays en question 
et prend en considération les contributions 
financières attendues des bailleurs de fonds 
multilatéraux.

1. Le montant de l'assistance est fonction 
du besoin de financement extérieur résiduel 
du pays bénéficiaire. La Commission 
détermine ce besoin en coopération avec 
les institutions financières internationales 
et le SEAE, sur la base d'une analyse 
quantitative complète et bien étayée. Elle 
se fonde notamment sur les projections les 
plus récentes produites par le FMI 
concernant la balance des paiements du 
pays en question et prend en considération 
les contributions financières attendues des 
bailleurs de fonds multilatéraux. 

Or. en

Amendement 8

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L'octroi d'une assistance 
macrofinancière est subordonné au respect, 

1. L'octroi d'une assistance 
macrofinancière est subordonné au respect, 



PA\894683FR.doc PE483.812v01-007/13 PA\894683FR.doc

FR

par le pays bénéficiaire, de mécanismes 
démocratiques effectifs, reposant 
notamment sur le pluralisme parlementaire, 
l'État de droit et l'existence de garanties en 
matière de droits de l'homme.

par le pays bénéficiaire, de mécanismes 
démocratiques effectifs, reposant 
notamment sur le pluralisme parlementaire, 
l'État de droit et l'existence de garanties en 
matière de droits de l'homme. Cette 
évaluation est confiée au SEAE.

Or. en

Amendement 9

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Le versement de l'assistance est 
subordonné à la constatation de progrès 
satisfaisants dans la mise en œuvre d'un 
programme du FMI. Il est également 
subordonné à la mise en œuvre, selon un 
calendrier donné, d'une série de mesures de 
politique économique clairement définies, 
axées sur des réformes structurelles, à 
convenir entre la Commission et le pays 
bénéficiaire et inscrites dans un protocole 
d'accord.

3.  Le versement de l'assistance est 
subordonné à la constatation de progrès 
satisfaisants dans la mise en œuvre d'un 
programme du FMI et au respect des 
principes politiques de Genval fondés sur 
des valeurs. Il est également subordonné à 
la mise en œuvre, selon un calendrier 
donné, d'une série de mesures de politique 
économique clairement définies, axées sur 
des réformes structurelles, à convenir entre 
la Commission et le pays bénéficiaire et 
inscrites dans un protocole d'accord.

Or. en

Amendement 10

Proposition de règlement
Article 7

Texte proposé par la Commission Amendement

Procédure Procédure
1. Un pays qui souhaite bénéficier d'une 
assistance macrofinancière adresse une 
demande écrite à la Commission. 

1. Un pays qui souhaite bénéficier d'une 
assistance macrofinancière adresse une 
demande écrite à la Commission.

2. Si les conditions visées aux articles 1er, 2. Si les conditions visées aux articles 1er, 
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2, 4 et 6 sont réunies, la Commission 
accorde l'assistance macrofinancière selon 
les modalités prévues à l'article 14, 
paragraphe 2.

2, 4 et 6 sont réunies, la Commission 
accorde l'assistance macrofinancière selon 
les modalités prévues à l'article 14, 
paragraphe 2, en étroite coopération avec 
le SEAE.

3. La décision d'octroyer un prêt précise le 
montant, l'échéance moyenne maximale et 
le nombre maximal de tranches de 
l'assistance macrofinancière. La décision 
d'octroyer un don précise le montant et le 
nombre maximal de tranches. Dans les 
deux cas, la durée de disponibilité de 
l'assistance macrofinancière est définie. En 
principe, elle n'excède pas trois ans.

3. La décision d'octroyer un prêt précise le 
montant, l'échéance moyenne maximale et 
le nombre maximal de tranches de 
l'assistance macrofinancière. La décision 
d'octroyer un don précise le montant et le 
nombre maximal de tranches. Dans les 
deux cas, la durée de disponibilité de 
l'assistance macrofinancière est définie. En 
principe, elle n'excède pas trois ans.

4. Après approbation de la décision d'octroi 
d'une assistance macrofinancière, la 
Commission arrête avec le pays 
bénéficiaire les mesures de politique visées 
à l'article 6, paragraphes 3, 4, 5 et 6, selon 
les modalités visées à l'article 14, 
paragraphe 3.

4. Après approbation de la décision d'octroi 
d'une assistance macrofinancière, la 
Commission arrête avec le pays 
bénéficiaire les mesures de politique visées 
à l'article 6, paragraphes 3, 4, 5 et 6, selon 
les modalités visées à l'article 14, 
paragraphe 3, en étroite coopération avec 
le SEAE.

5. Après approbation de la décision d'octroi 
d'une assistance macrofinancière, la 
Commission arrête les modalités 
financières de l'assistance avec le pays 
bénéficiaire. Ces modalités font l'objet 
d'une convention de don ou de prêt.

5. Après approbation de la décision d'octroi 
d'une assistance macrofinancière, la 
Commission arrête les modalités 
financières de l'assistance avec le pays 
bénéficiaire. Ces modalités font l'objet 
d'une convention de don ou de prêt.

6. La Commission informe le Parlement 
européen et le Conseil de l'évolution de 
l'assistance par pays et leur communique 
les documents y afférents. 

6. La Commission, avec la participation 
du SEAE, informe le Parlement européen 
et le Conseil de l'évolution de l'assistance 
par pays et leur communique les 
documents y afférents. 

Or. en

Amendement 11

Proposition de règlement
Article 9

Texte proposé par la Commission Amendement

Versement de l'assistance Versement de l'assistance
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1. L'assistance macrofinancière est versée à 
la banque centrale du pays bénéficiaire. 

1. L'assistance macrofinancière est versée à 
la banque centrale du pays bénéficiaire. 

2. L'assistance est versée par tranches 
successives, dans le respect des conditions 
visées à l'article 6, paragraphes 2 et 3.

2. L'assistance est versée par tranches 
successives, dans le respect des conditions 
visées à l'article 6, paragraphes 1, 2 et 3.

3. La Commission vérifie à intervalles 
réguliers que les conditions énoncées à 
l'article 6, paragraphes 2 et 3, restent 
réunies. 

3. La Commission vérifie à intervalles 
réguliers que les conditions énoncées à 
l'article 6, paragraphes 2 et 3, restent 
réunies. Le SEAE vérifie à intervalles 
réguliers, et sans délai en cas de 
développements imprévus, que les 
conditions énoncées à l'article 6, 
paragraphe 1, restent réunies et informe 
la Commission à cet égard.

4. Dans l'hypothèse où les conditions 
visées à l'article 6, paragraphes 2 et 3, ne 
sont pas réunies, la Commission peut 
suspendre provisoirement, réduire ou 
annuler le versement de l'assistance. 

4. Dans l'hypothèse où les conditions 
visées à l'article 6, paragraphes 1, 2 et 3, ne 
sont pas réunies, la Commission peut 
suspendre provisoirement, réduire ou 
annuler le versement de l'assistance, en 
étroite coopération avec le SEAE.

4 bis. Dans ces cas, ainsi que lorsque la 
suspension est levée après consultation du 
SEAE, la Commission informe le 
Parlement européen et le Conseil des 
raisons qui justifient les mesures en 
question. 

Or. en

Amendement 12

Proposition de règlement
Article 11 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 11 bis
Décision sur l'admissibilité de pays tiers et 

exercice de la délégation
1. Si un pays tiers joue un rôle 
déterminant dans la stabilité régionale et 
présente une importance stratégique pour 
l'Union, et à condition qu'il soit 
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politiquement, économiquement et 
géographiquement proche de l'Union, il 
peut, dans des cas exceptionnels et 
dûment justifiés, être jugé admissible au 
bénéfice d'une opération d'assistance 
macrofinancière.
2. La Commission est habilitée à adopter 
des actes délégués pour compléter, si 
nécessaire, le présent règlement en ce qui 
concerne des pays admissibles répondant 
aux critères fixés au paragraphe 1. Le 
pouvoir d'adopter des actes délégués 
conféré à la Commission est soumis aux 
conditions fixées au présent article.
3. Le pouvoir d'adopter des actes délégués 
visé au paragraphe 2 est conféré à la 
Commission pour la durée de 
l'applicabilité du présent règlement.
4. La délégation de pouvoir peut être 
révoquée à tout moment par le Parlement 
européen ou le Conseil. La décision de 
révocation met fin à la délégation de 
pouvoir qui y est précisée. La révocation 
prend effet le jour suivant celui de la 
publication de ladite décision au Journal 
officiel de l'Union européenne ou à une 
date ultérieure qui est précisée dans ladite 
décision. Elle ne porte pas atteinte à la 
validité des actes délégués déjà en 
vigueur.
5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, 
la Commission le notifie au Parlement 
européen et au Conseil simultanément.
6. Un acte délégué adopté en vertu du 
présent article n'entre en vigueur que si le 
Parlement européen ou le Conseil n'a pas 
exprimé d'objections dans un délai de 
deux mois à compter de la notification de 
cet acte au Parlement européen et au 
Conseil ou si, avant l'expiration de ce 
délai, le Parlement européen et le Conseil 
ont tous deux informé la Commission de 
leur intention de ne pas exprimer 
d'objections. Ce délai est prolongé de 
deux mois à l'initiative du Parlement 
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européen ou du Conseil.

Or. en

Amendement 13

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission examine les progrès 
accomplis dans la mise en œuvre des 
mesures arrêtées en vertu du présent 
règlement et soumet chaque année au 
Parlement européen et au Conseil un 
rapport sur la mise en œuvre de l'assistance 
macrofinancière. 

1. La Commission, en étroite coopération 
avec le SEAE, examine les progrès 
accomplis dans la mise en œuvre des 
mesures arrêtées en vertu du présent 
règlement et soumet chaque année au 
Parlement européen et au Conseil un 
rapport sur la mise en œuvre de l'assistance 
macrofinancière. 

Or. en

Amendement 14

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Comité Comité

1. La Commission est assistée par un 
comité.

1. La Commission est assistée par un 
comité. Le SEAE est invité à ses réunions 
et habilité à participer à ses travaux.

Or. en
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Amendement 15

Proposition de règlement
Article 14 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 14 bis
Examen

1. Au plus tard le ....*, la Commission 
élabore un rapport, en étroite coopération 
avec le SEAE, sur la mise en œuvre du 
présent règlement et la réalisation de ses 
objectifs. Le rapport porte notamment sur 
la mise en oeuvre des articles 3 et 6.
2. Ce rapport est présenté au Parlement 
européen et au Conseil accompagné, s'il y 
a lieu, d'une proposition législative 
introduisant les modifications nécessaires 
au présent règlement. 
___________________
* Journal officiel: quatre ans après la 
date d'entrée en vigueur du présent 
règlement.

Or. en

Amendement 16

Proposition de règlement
Article 15

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement entre en vigueur le 
vingtième jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. Il expire le 31 décembre 
2013.

Le présent règlement entre en vigueur le 
vingtième jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union 
européenne.

Or. en
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